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 n° 106 568 du 10 juillet 2013 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 mars 2013 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 février 2013. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 juin 2013 convoquant les parties à l’audience du 26 juin 2013. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. MAFUTA LAMAN, avocat, et N-

J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, d’origine ethnique ewe, originaire 

de Lomé, membre de l’association religieuse « Eglise baptiste Shalom », membre de la croix rouge du 

Togo, et affilié également à l’association sportive Buffalo Football Club.  

 

En 2004, vous avez entamé une relation amoureuse avec [G.A.M.] laquelle devient votre épouse en 

2006. Puisque votre femme est une adepte de l’église baptiste, vous avez décidé de vous convertir pour 

adopter sa religion. C’est ainsi qu’en 2006, vous avez délaissé la religion vaudou, pratiquée par votre 

famille paternelle, pour devenir un adepte de l’église baptiste. Ceci a fortement déplu à votre famille 
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paternelle. Depuis, vous avez refusé de pratiquer les cérémonies vaudous habituellement célébrées 

après les mariages et naissances.  

 

En 2008, votre soeur s’est faite scarifiée le visage à la naissance de son deuxième enfant, comme le 

veut la coutume vaudou. Elle n’a toutefois jamais pu guérir de ses blessures et est décédée le 11 juillet 

2008. Le 18 juillet 2008 a eu lieu la cérémonie de sortie de décès pour votre soeur. Peu de temps après, 

votre tante paternelle a fait l’objet des mêmes incisions que votre soeur et en janvier 2009, elle en est 

décédée également. Vous n’êtes toutefois pas allé à ses obsèques. Peu de temps après ce décès, vous 

avez discuté avec une de vos cousines et avez critiqué devant elle les circonstances dans lesquelles les 

incisions étaient pratiquées dans la famille. Votre cousine a rapporté vos propos à votre famille. Vous 

avez alors été informé par le fait que votre grand-père paternel avait pris connaissance de vos propos 

injurieux. Au vu de la situation, vous avez décidé en juillet 2009 de mettre l’appartement de votre père, 

où vous logiez, en location et de louer pour vous un appartement dans un autre quartier de Lomé. Vous 

avez également réduit vos contacts avec votre famille ainsi que la fréquence de vos voyages à Abobo, 

village d’origine de votre famille. En juin 2011, étant donné que votre locataire ne payait plus son loyer, 

vous vous êtes à nouveau installé dans l’appartement de votre père.  

 

En janvier 2012, suite au décès d’un de vos amis, vous avez rejoint le village d’origine de votre famille. 

Vous y avez rencontré un de vos oncles, oncle [Mi.], qui vous a menacé. Vous l’avez menacé de mort 

en retour. Le 1er mars 2012, vous avez reçu la visite de votre oncle [Ma.] et de la fille de votre oncle 

[Mi.]. Ils vous ont accusé d’avoir jeté un mauvais sort sur oncle [Mi] qui, après vous avoir vu, est devenu 

hémiplégique. Sa fille, dont le mari est un commandant de brigade de gendarmerie pensionné depuis 6 

à 7 ans, vous a dit qu’elle vous ferait arrêter si son père ne guérissait pas. Une bagarre a alors éclaté : 

votre oncle s’en est pris à vous physiquement, votre cousine est venue le soutenir. Vous avez alors 

repoussé votre cousine qui est tombée. Le 3 mars 2012, votre cousine est venue vous déposer une 

convocation suite à la plainte qu’elle avait introduite contre vous en raison de la bagarre. Vous avez 1 

refusé de répondre. Le lendemain, votre cousine s’est présentée avec un inconnu et une seconde 

convocation que vous avez cette fois accepté de prendre. Le lendemain après-midi, vous vous êtes 

rendu au palais de justice de Lomé où vous étiez convoqué. Vous y avez été arrêté et conduit à la 

prison civile de Lomé. Le 2 mai 2012, grâce aux démarches effectuées par le pasteur de votre église, 

vous avez été libéré. Après votre libération, votre frère vous a informé du décès de votre fils ainé, 

victime d’une mort subite. Il vous a informé également que votre fils a fait l’objet de plusieurs 

cérémonies post-mortuaires lors desquelles on lui a fait des scarifications. Vous vous êtes alors fâché et 

avez décidé de vous venger auprès de votre famille. Le lendemain, vous vous êtes alors rendu dans le 

village d’origine de votre famille et, armé d’un gourdin, avez démoli toutes les statuettes vaudous de la 

maison familiale. Plusieurs villageois ont tenté de vous immobiliser mais vous avez pu vous enfuir et 

rejoindre Lomé. Vous vous êtes refugié au domicile du mari de votre soeur décédée. Lors de votre 

séjour chez lui, vous avez été informé par votre frère du fait que plusieurs membres de votre famille 

étaient venus vandaliser votre domicile. Vous êtes resté chez le mari de votre soeur jusqu’au jour de 

votre départ du pays.  

 

Vous avez quitté le Togo le 17 mai 2012 pour arriver en Belgique le lendemain. Vous avez introduit une 

demande d’asile le 21 mai 2012  

 

Après votre arrivée en Belgique, vous avez appris que votre famille paternelle a porté plainte contre 

vous en mai 2012 pour avoir cassé les statuettes vaudous.  

 

B. Motivation  

 

En cas de retour au Togo, vous déclarez tout d’abord craindre que votre famille paternelle vous jette des 

mauvais sorts pour avoir saccagé leurs statuettes vaudous (audition du 10/08/2012 p.6). Vous dites 

également craindre vos autorités car elles vous ont déjà arrêté en mars 2012. Vous supposez que cette 

arrestation a été orchestrée par le mari de votre cousine qui est ancien membre des forces de l’ordre. 

Vous expliquez avoir peur d’être à nouveau arrêté par vos autorités puisque votre famille paternelle a 

déposé plainte contre vous en mai 2012 pour les statuettes que vous avez détruites (audition du 

10/08/2012 pp.5-6).  

 

Pourtant, après analyse de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu par le fait qu’il 

existe dans votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves.  
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Tout d’abord, si vous déclarez que les problèmes avec votre famille paternelle ont débuté lorsque vous 

vous êtes converti en 2006 (audition du 10/08/2012 p.6, audition du 10/09/2012 p.4), il ressort de votre 

récit d’asile que vous n’avez pas rencontré d’incident notoire avec votre famille avant 2012. Pourtant, 

vous aviez encore des contacts avec des membres de votre famille paternelle. Avant 2012, on peut dès 

lors conclure qu’il régnait dans votre famille une situation relativement calme et indifférente à votre 

égard malgré votre mariage avec une chrétienne et votre conversion au Christianisme. Vous dites 

d'ailleurs qu’avant l’altercation avec votre oncle et votre cousine début mars 2012, vous n’aviez jamais 

eu d’altercation physique avec des membres de votre famille (audition du 10/09/2012 p.7).  

 

Ensuite, en ce qui concerne les problèmes que vous auriez rencontrés avec votre famille en 2012, le 

Commissariat général n’est pas convaincu qu’ils se soient effectivement produits :  

 

En effet, en ce qui concerne votre arrestation et détention, faisant suite à la plainte déposée par votre 

cousine après que vous l’ayez bousculée le 1er mars 2012 (audition du 10/08/2012 pp.8-9, audition du 

10/09/2012 p.7), le Commissariat général constate une incohérence fondamentale entre d’une part la 

situation d’injustice dans laquelle vous vous dites être trouvé, et d’autre part, votre comportement passif 

face à cette situation :  

 

Ainsi, vous déclarez que la raison officielle de votre arrestation est que vous avez agressé votre cousine 

le 1er mars 2012 (audition du 10/09/2012 p.7). Vous expliquez toutefois que cet incident est survenu 

après que votre oncle s’en soit pris à vous physiquement et qu’il s’agissait donc d’un acte de défense 

(audition du 10/09/2012 p.7). Vous déclarez qu’en prison, vous étiez animé par des sentiments 

d’injustice, de colère et ajoutez que vous auriez aimé exposer les faits à une autorité (audition du 

10/08/2012 p.11). Pourtant, force est de constater qu’à aucun moment vous n’avez tenté de présenter à 

vos autorités votre version des faits. Vous n’avez en effet pas fait appel à un avocat lors de votre 

détention expliquant avoir pris contact avec votre pasteur pour qu’il vous sorte de prison (audition du 

10/08/2012 p.9, p.11). Par ailleurs, vous n’avez pas contacté vos autorités à votre sortie de prison 

(audition du 10/09/2012 p.9).  

 

Ajoutons aussi que vous vous montrez très peu concerné par les modalités et motifs de votre libération, 

ce qui n’est à nouveau pas crédible. Ainsi, vous déclarez avoir été libéré, à votre étonnement, après 

deux mois de prison en raison de l’intervention de votre pasteur. Mais vous ne pouvez pas expliquer les 

démarches entreprises par ce pasteur pour vous faire libérer (audition du 10/08/2012 pp.9-10, audition 

du 10/09/2012 p.5). De fait, interrogé à cet égard, vous vous contentez de supposer qu’il a contacté des 

membres influents de l’Eglise (audition du 10/08/2012 pp.8-9). Puis, vous ignorez les raisons de votre 

libération ainsi que les raisons pour lesquelles le pasteur a pris deux mois pour vous faire libérer 

(audition du 10/09/2012 p.5, p.7).  

 

Au vu de l’état d’esprit dans lequel vous dites avoir vécu votre détention de deux mois, il n’est pas 

crédible que vous ayez adopté un comportement passif par rapport à votre situation. En effet, le 

Commissariat général ne s’explique pas que vous n’ayez pas fait appel à un avocat, n’ayez pas tenté 

d’obtenir des informations auprès de votre pasteur concernant les modalités et les motifs de votre 

libération. Vos méconnaissances à l’égard de votre libération sont d’autant moins crédibles qu’il ressort 

de vos déclarations que vous avez reçu plus d’une dizaine de visites de ce pasteur lors de vos deux 

mois de détention, et avez signé des documents soumis par vos autorités à votre libération (audition du 

10/09/2012 pp.4-5).  

 

Cette incohérence empêche le Commissariat général de croire à la réalité de votre détention.  

 

Ensuite, à considérer que vous ayez détruit les statuettes vaudous de votre famille, et que plusieurs 

membres de votre famille aient riposté à cette attaque en venant saccager votre domicile, rien ne 

permet de croire que vous ne pourriez régler ce différend familial avec l’aide de vos autorités. En effet, il 

ressort de votre récit d’asile que votre famille a déjà fait le choix de s’adresser à vos autorités pour 

régler ce conflit en portant plainte contre vous pour le saccage de ces statuettes (audition du 10/08/2012 

p.5).  

 

Dès lors, rien n’indique que vous ne pourriez vous-même rapporter à vos autorités le saccage de votre 

domicile par plusieurs membres de votre famille, et que vous n’auriez droit à une défense équitable.  

Le seul fait que le mari de votre cousine, serait un ancien commandant de brigade de la gendarmerie de 

Vogan, ne pourrait expliquer que vous n’ayez pas souhaité vous adresser à vos autorités. En effet, 

celui-ci serait à la retraite depuis plus de six ans (audition du 10/09/2012 p.6). Par ailleurs, si vous 
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affirmez qu’il aurait orchestré votre arrestation en mars 2012, vous n’apportez aucun élément de preuve 

tendant à l’attester.  

 

Interrogé en audition sur les sur les raisons pour lesquelles vous n’avez porté plainte auprès de vos 

autorités, vous déclarez avoir été informé par un ami du fait que les autorités togolaises se sentent 

dépourvues face aux problématiques des mauvais sorts et préfèrent que des solutions à l’amiable soient 

trouvées (audition du 10/09/2012 p.9).  

 

Cependant, force est de conclure ici, que la Belgique ne peut pas non plus vous offrir de protection 

contre d’éventuelles menaces qui relèveraient du domaine occulte ou spirituel.  

 

Quant à la protection de nature juridique que peut offrir l’Etat belge dans le cadre de votre demande 

d’asile, force est de conclure que vous n’amenez pas suffisamment d’éléments pour démontrer que 

vous ne pourriez obtenir une telle protection dans votre pays puisque vous n’avez entamé aucune 

démarche auprès de vos autorités dans ce sens.  

 

Au vu de tout ce qui précède, il y a lieu de conclure que vous n’êtes pas parvenu à convaincre le 

Commissariat général qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel 

de subir des atteintes graves. Partant, vous ne remplissez pas les conditions de reconnaissance du 

statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire.  

 

Quant aux documents que vous déposez, ils ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente 

décision :  

 

Votre carte d’identité tend à attester de votre identité et nationalité, lesquelles ne sont pas remises en 

cause dans la présente décision. La copie de votre diplôme d’honneur de la jeunesse baptise agape 

constitue un début de preuve de votre engagement au sein de l’Eglise Baptiste, ce qui n’est pas 

contesté par le Commissariat général. Ensuite, les six photographies que vous déposez tendent à 

attester de votre composition de famille, laquelle n’est pas remise en cause par le Commissariat 

général. Quant à votre carte professionnelle, votre note de service de Togo telecom, votre attestation de 

fin de stage et votre certificat de fin de formation d’afrotechservices, ces documents portent sur votre 

parcours 3 professionnel, lequel n’est pas contesté dans la présente décision. Enfin, l’enveloppe que 

vous présentez se limite à prouver que vous ayez reçu du courrier en provenance du Ghana.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée. 

 

3. La requête 

 

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1
er

, section A, § 2 de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), 

modifié par l'article 1
er

, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4 et 62 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « de bonne administration » et du principe 

général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments de la cause. Elle invoque également la motivation insuffisante ou contradictoire et dès lors 

l’absence de motifs légalement admissibles, l’erreur manifeste d’appréciation et l’excès de pouvoir.  

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 

procédure. 
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3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de 

réfugié et, à titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire. 

 

4. Le dépôt de nouveaux documents 

 

4.1 Lors de l’audience du 26 juin 2013, la partie requérante dépose de nouveaux documents, à savoir 

les copies de dix photographies, la copie d’un ordre de mise en liberté et la copie d’un avis de mise en 

liberté. 

 

4.2  Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent des nouveaux éléments au 

sens de l’article 39/76, § 1
er

, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont valablement produits par la 

partie requérante dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où ils viennent à l’appui de sa 

critique de la décision attaquée et des arguments qu’elle formule dans sa requête. Le Conseil les prend 

dès lors en compte. 

 

5. Discussion 

 

5.1 La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980 mais n’invoque aucun élément spécifique à ce sujet. Le Conseil en 

conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître 

le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec 

celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine 

donc les deux questions conjointement.  

 

5.2 En outre, à supposer que la requête vise également l’octroi de la protection subsidiaire en   

application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui concerne « les menaces graves   

contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou   

international », le Conseil ne peut que constater qu’elle ne fournit pas le moindre argument ou élément   

qui permettrait d’établir que la situation au Togo correspondrait actuellement à un tel contexte de 

«violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », ni que la partie requérante risquerait   

de subir pareilles menaces en cas de retour dans ce pays. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit   

dans les déclarations et écrits de la partie requérant aucune indication de l’existence de pareils motifs.    

 

5.3 Le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter 

la demande d’asile du requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de 

comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée. 

 

5.4 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le 

statut de protection subsidiaire pour différents motifs.  

Elle relève tout d’abord que, bien que le requérant se soit converti en 2006, ses problèmes avec sa 

famille n’ont réellement commencé qu’en mars 2012. 

Ensuite, elle estime que les problèmes que le requérant aurait rencontrés avec sa famille en 2012 ne 

sont pas établis en raison du comportement passif du requérant. 

La partie défenderesse relève, en outre, que rien ne permet de croire que le requérant n’aurait pu 

solliciter l’aide de ses autorités pour régler son différend familial. 

La partie défenderesse estime enfin que les documents déposés ne sont pas de nature à renverser le 

sens de la décision attaquée. 

 

5.5 La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que la partie défenderesse a faite de la 

crédibilité des faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande d’asile, du bien-fondé des craintes et 

risques allégués et de la protection des autorités.  

 

5.6 Quant au fond, les arguments des parties portent en substance sur les questions de la crédibilité 

des faits invoqués, du bien-fondé des craintes et risque réels allégués et de la protection des autorités.  
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5.7 A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve 

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des 

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la 

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est 

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier du statut qu’il revendique. 

 

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence 

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de 

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine.  

 

Le Conseil rappelle également que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que 

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée 

dans ce sens.  Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision 

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 

créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). 

 

5.8 En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante invoque craindre sa famille paternelle en 

raison de sa conversion et ses autorités qui l’ont arrêtée en raison de ces problèmes familiaux. 

 

5.9 Le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif.  

 

Par ailleurs, le Conseil considère en l’espèce que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux  

susceptible de mettre en cause les motifs de la décision attaquée. Si la partie requérante avance à cet  

égard différents arguments pour expliquer les éléments qui lui sont reprochés, le Conseil estime qu’elle 

ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la réalité des faits invoqués et le bien-

fondé des craintes et risques réels allégués.  

 

5.9.1 Ainsi, la partie défenderesse constate que si le requérant allègue que ses problèmes avec sa 

famille paternelle ont débuté en 2006 lorsqu’il s’est converti au christianisme, avant 2012, il n’a pas 

rencontré d’incident notoire ni d’altercation physique avec sa famille paternelle. De ce fait, jusqu’en 2012 

il régnait dans sa famille une situation calme et indifférente à son égard malgré son mariage avec une 

chrétienne et sa conversion. 

 

La partie requérante conteste cette analyse et soutient que, contrairement aux allégations de la partie 

défenderesse, elle a clairement déclaré que ses problèmes ont commencé en 2006 avec sa conversion, 

même si aucune agression physique n’a eu lieu avant son arrestation. Elle estime que la partie 

défenderesse ne peut prétendre qu’il régnait dans sa famille une situation relativement calme et 

indifférente à son égard, malgré son mariage avec une chrétienne et sa conversion au christianisme, et 

ce d’autant plus que le vaudou reste opposé au christianisme au Togo (requête, page 7). 

 

Le Conseil n’est nullement convaincu par ces arguments et se rallie à la motivation de l’acte attaqué. En 

effet, si le requérant déclare que ses problèmes familiaux ont commencé en 2006 lors de sa conversion, 

il ressort manifestement de ses déclarations qu’avant 2012, le requérant a pu vivre sa vie avec sa 

femme et dans sa nouvelle foi religieuse sans rencontrer de problème significatif avec sa famille, se 

contentant d’invoquer des incivilités, des injures et des menaces mais « pas plus que cela » et que le 

simple fait de réduire ses contacts familiaux a suffi pour qu’il ne soit plus menacé (dossier administratif, 

pièce 10, pages 6, 7 et 8 et pièce 7, pages 4 et 7).  
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A cet égard, le Conseil estime que les échanges d’incivilités et les injures qu’il y aurait eus entre le 

requérant et sa famille paternelle ne peuvent être assimilés à des persécutions, le requérant ne 

démontrant pas que ces faits sont suffisamment graves pour remplir les conditions de l’article 48/3, § 2, 

alinéa 1
er

, a), ni que l’effet cumulé des disputes et injures qu’il prétend avoir subies de la part de sa 

famille paternelle soit suffisamment grave pour constituer une persécution au sens de l’article 48/3, § 2, 

alinéa 1
er

, b). 

 

5.9.2 Ainsi encore, la partie défenderesse n’est pas convaincue que les problèmes que le requérant 

allègue avoir connus en 2012 avec sa famille paternelle, à savoir son arrestation et sa détention de 

deux mois, se soient effectivement produits, en raison du comportement passif du requérant. 

  

La partie requérante conteste cette analyse et soutient qu’il est faux de soutenir qu’elle n’a pas tenté de 

donner sa version des faits aux autorités togolaises étant donné qu’elle a contacté le chef coutumier et 

un membre de son Eglise à la mort de sa sœur. Elle estime que la partie défenderesse a fait fi des 

détails qu’elle a pu fournir quant à la période de sa détention et quant à la personne qui l’a aidée à sortir 

de la prison (requête, pages 8 et 9).   

 

Le Conseil ne se rallie pas aux explications avancées par la partie requérante et il estime que la partie 

défenderesse a valablement pu relever le comportement passif du requérant. 

 

En effet, il estime peu probable que le requérant ait été arrêté et détenu durant deux mois à la prison de 

Lomé sans qu’il n’entame aucune démarche en vue de s’expliquer quant à la situation injuste dans 

laquelle il se trouvait, le requérant ne donnant à cet égard aucune explication valable pour le fait qu’il 

n’ait pas fait appel à un avocat, lui qui aurait aimé « exposer les faits à une autorité » (dossier 

administratif, pièce 10, pages 9, 10 et 11 et pièce 7, pages 7 et 8).  

 

Par ailleurs, en vertu de son pouvoir de plein contentieux, le Conseil estime tout à fait invraisemblables 

les circonstances dans lesquelles l’époux de la cousine du requérant, gendarme retraité depuis sept 

ans, aurait organisé son arrestation pour des raisons personnelles. Les explications du requérant à cet 

égard ne convainquent nullement le Conseil (dossier administratif, pièce 7, pages 6 et 7). Interrogé à ce 

sujet à l’audience conformément à l’article 14, alinéa 3 de de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, le requérant se contente de répéter les 

faits qu’il invoque sans expliquer nullement l’influence qu’aurait eue le mari de sa cousine, ce qui ne 

convainc nullement le Conseil. 

 

Le Conseil observe le même comportement passif du requérant en ce qui concerne les modalités de sa 

libération, le requérant ne sachant pas expliquer les démarches entreprises par le pasteur pour le libérer 

ni les raisons à la base de cette libération (dossier administratif, pièce 10, pages 8 à 10 et pièce 7, 

pages 5 et 7).  

 

Les explications de la partie requérante ne permettent pas de renverser ce constat, étant soit non 

pertinentes, les démarches effectuées par le requérant auprès du chef coutumier et de son Eglise ont 

été faites, de l’aveu même de la partie requérante, suite au décès de sa sœur en 2008, soit non 

suffisantes, les explications du requérant quant à sa détention et sa libération présentant un caractère 

trop général que pour convaincre le Conseil. 

 

L’ordre de mise en liberté et l’avis de mise en liberté déposés par le requérant ne permettent pas de 

rétablir la crédibilité défaillante du récit du requérant. En effet, si le requérant a déclaré avoir reçu un 

document lors de sa libération (dossier administratif, pièce 7, pages 4 et 5), il ne s’agit pas de l’avis de 

mise en liberté étant donné qu’il s’agit d’un document lui permettant « d’accéder gratuitement aux 

transports publics ». Par ailleurs, le Conseil estime invraisemblable les explications du requérant quant 

à la réception de ces deux documents. En effet, il résulte du libellé et du contenu de l’ordre de mise en 

liberté que ce document est destiné au « gardien-chef de la maison d’arrêt de Lomé » et que les 

déclarations du requérant quant à la manière dont il est entré en sa possession ne sont pas crédibles.  

 

En effet, interrogé à ce sujet à l’audience conformément à l’article 14, alinéa 3 de de l’arrêté royal du 21 

décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, le requérant déclare 

qu’étant donné qu’il a donné son adresse lors de sa libération, ces deux documents ont été envoyés 
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chez lui et que son petit frère les lui a envoyés, n’expliquant dès lors pas de manière vraisemblable pour 

quelles raisons l’ordre de mise en liberté lui a été envoyé, et pourquoi l’avis de mise en liberté signé par 

le gardien-chef ne lui a pas été remis lors de sa libération. Dès lors, ces deux documents ne possèdent 

pas la force probante suffisante pour rétablir la crédibilité du récit du requérant quant à sa libération. 

 

Partant, le Conseil estime que les problèmes qu’aurait eus le requérant avec sa famille en 2012 ne sont 

pas établis, de même que sa détention de deux mois, pour les raisons qu’il invoque.  

 

5.9.3 Ainsi enfin, la partie défenderesse relève que rien ne permet de croire que le requérant n’aurait pu 

solliciter l’aide de ses autorités pour régler ses différends familiaux et que la Belgique ne peut pas offrir 

au requérant une protection contre une menace occulte ou spirituelle. 

 

La partie requérante conteste cette analyse et soutient qu’il est faux de soutenir qu’elle n’a pas tenté de 

donner sa version des faits aux autorités togolaises étant donné qu’elle a contacté le chef coutumier et 

un membre de son Eglise à la mort de sa sœur (requête, page 8). Elle allègue également qu’il aurait été 

inutile de saisir une quelconque juridiction et que les prêtres vaudou forment un puissant lobby qui 

prône le non interventionnisme de l’Etat dans les affaires impliquant le vaudou (requête, pages 10 et 

11). La partie requérante estime par ailleurs que la partie défenderesse s’est focalisée sur la crédibilité 

de ses déclarations, et non sur le fondement de sa crainte, qu’à cet égard, il est de notoriété publique le 

vaudou est présent au Togo et que « point n’est besoin de chercher l’incapacité de son Etat, y compris 

les organisations internationales, à accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes 

graves qui guettent le requérant dans son pays d’origine », faisant référence à l’article 57/7ter de la loi 

du 15 décembre 1980 (requête, pages 11 et 12). 

 

Le Conseil n’est nullement convaincu par ces explications. 

 

Ainsi, à supposer établies, quod non en l’espèce, les menaces dont le requérant allègue avoir été 

victime de la part de sa famille paternelle, notamment le saccage de sa maison en riposte à la 

destruction par le requérant de statuettes vaudous, la question à se poser est de savoir si la partie 

requérante démontre qu’elle n’aurait pas eu accès à une protection dans son pays. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 48/5, § 1
er

, c, de la loi du 15 décembre 

1980, une persécution au sens de l'article 48/3 de la même loi peut émaner ou être causée par des 

acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent 

l'Etat ou une partie importante de son territoire, y compris les organisations internationales, ne peuvent 

pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au paragraphe 2 contre les persécutions. Le 

paragraphe 2, alinéa 2, de la même disposition précise que la protection, au sens de l’article 48/3, est 

généralement accordée lorsque les acteurs étatiques prennent des mesures raisonnables pour 

empêcher les persécutions, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant 

de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution, et lorsque le 

demandeur a accès à cette protection. 

 

La question à trancher tient donc à ceci : la partie requérante peut-elle démontrer que l’Etat togolais ne 

peut ou ne veut lui accorder une protection contre les persécutions dont elle déclare avoir été victime ? 

Plus précisément encore, il convient d’apprécier s’il est démontré que cet Etat ne prend pas des 

mesures raisonnables pour empêcher ces persécutions, en particulier qu’il ne dispose pas d'un système 

judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes ou que la 

requérante n’a pas accès à cette protection.  

 

Le Conseil constate que le requérant n’établit pas que l’Etat togolais ne peut ou ne veut lui accorder une 

protection. En effet, le requérant prétend qu’il a, à la mort de sa sœur, été voir le chef coutumier de son 

village qui lui aurait dit que « le linge sale doit se laver en famille » et qu’il n’a pas été voir une autre 

autorité, un membre de son Eglise lui ayant dit que les autorités se sentent dépourvues de moyens pour 

résoudre ces problèmes et que les victimes paient de leur vie pour avoir porter plainte car il s’agit de 

problèmes de « mauvais sorts » (dossier administratif, pièce 7, page 9).  

Or, ces seules affirmations, non étayées, ne suffisent pas à démontrer que ses autorités nationales 

seraient incapables d’assurer au requérant une protection effective au sens de l’article 48/5, § 2, alinéa 

2 de la loi du 15 décembre 1980.  
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De plus, le Conseil constate que la partie requérante n’étaye nullement ses allégations selon lesquelles 

les « lobbys vaudous » entraveraient le travail du pouvoir judiciaire. Enfin, le Conseil observe que la 

famille paternelle du requérant a même déposé plainte contre lui et que rien n’indique dès lors que le 

requérant ne pourrait pas non plus en référer à ses autorités. 

 

Par conséquent, le Conseil observe que la partie requérante n’avance aucun argument de nature à 

démontrer qu’elle n’aurait, en tout état de cause, pas trouvé la protection de ses autorités nationales 

contre les agissements de sa famille paternelle. Il estime que les arguments avancés tant à l’audition du 

requérant que dans la requête n’expliquent en rien la circonstance qu’il n’ait pas tenté d’obtenir la 

protection de ses autorités.  

 

5.10 Les documents déposés par le requérant ne permettent pas de modifier le sens de la décision 

attaquée.  

 

Ainsi, la carte d’identité du requérant ne fait qu’attester l’identité et la nationalité du requérant, lesquelles 

ne sont pas remises en cause.  

La copie de son diplôme d’honneur de la Jeunesse Baptiste Agape constitue un début de preuve de son 

engagement religieux au sein de l’Eglise Baptiste, ce qui n’est pas contesté par l’acte attaqué.  

Les six photographies déposées au dossier administratif tendent à attester de la composition familiale 

du requérant, laquelle n’est pas remise en cause par la partie défenderesse.  

La carte professionnelle du requérant, la note de service de Togo Telecom, l’attestation de fin de stage 

du requérant de Togo Telecom et son certificat de fin de formation d’Afrotechservices attestent son 

parcours professionnel, élément qui n’est pas remis en cause dans l’acte attaqué.  

L’enveloppe dans laquelle le requérant a reçu du courrier ne permet pas de renverser le sens de la 

décision attaquée, n’ayant aucun lien avec le récit. 

Les dix photographies déposées au dossier de la procédure concernent, selon le requérant, interrogé à 

l’audience conformément à l’article 14, alinéa 3 de de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la 

procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, les pratiques d’initiation des enfants au 

vaudou, le Conseil estime qu’elles ne permettent pas de modifier la décision attaquée. En effet, au vu 

de l’impossibilité du Conseil de s’assurer les circonstances de la prise de ces photographies, le Conseil 

ne peut les relier au récit du requérant. En tout état de cause, le Conseil relève que la décision attaquée 

ne remet pas en cause l’existence du culte vaudou. 

  

5.11 En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments 

essentiels du récit de la partie requérante, à savoir les craintes qu’elle invoque, qu’ils sont déterminants, 

permettant, en effet, à eux seuls de conclure à l’absence de crédibilité de son récit et de fondement de 

ses craintes. Il n’y a par conséquent pas lieu d’examiner plus avant les autres arguments de la requête 

griefs qui sont surabondants, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre 

conclusion, à savoir l’absence totale de crédibilité du récit de la requérante et de fondement des craintes 

alléguées. 

 

5.12 De manière générale, le Conseil constate que la requête introductive d’instance ne développe, en 

définitive, aucun moyen susceptible de rétablir la réalité des faits allégués, ni a fortiori, le bien-fondé des 

craintes de la partie requérante, et n’apporte aucun argument qui conteste de manière convaincante les 

imprécisions qui lui sont reprochées. Or, le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas de 

décider si la partie requérante devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si elle peut 

valablement avancer des excuses à son ignorance ou à sa passivité, mais bien d’apprécier dans quelle 

mesure elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une 

consistance et une cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité 

des événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des 

éléments évoqués supra, que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas. 
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5.13 Le Conseil considère que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante (requête, page 

12), ne peut lui être accordé.  

 

Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande 

d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des 

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au  regard de la Convention de 

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979,  réédition, 1992, § 196 ) et 

précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les  éléments de preuve 

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de  manière générale de la 

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Aussi, l’article 57/7ter nouveau de la  loi du 15 décembre 1980 

stipule également que « le Commissaire général peut, lorsque le demandeur  d’asile n’étaye pas 

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, juger  la demande 

d’asile crédible si les conditions suivantes sont remplies [et notamment si] : a) le  demandeur d’asile 

s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a  été fournie quant à 

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont  jugées cohérentes 

et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime 

qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le démontrent les 

développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le 

bénéfice du doute qu’il revendique.   

 

5.14 Enfin, si la partie requérante rappelle à bon droit que l’absence de crédibilité des déclarations de la 

partie requérante à l'égard des persécutions elles-mêmes ne dispense pas de s’interroger in fine sur 

l’existence dans son chef d’une crainte d’être persécutée ou d’un risque d’atteinte grave (requête, page 

11), celle-ci doit être établie à suffisance par les éléments de la cause qui doivent par ailleurs être tenus 

pour certains, quod non en l’espèce, ainsi qu’il vient d’être jugé. 

 

5.15 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne    

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait 

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.     

 

5.16 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en 

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni   

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel 

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil 

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux 

de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un 

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 

termes de moyen a perdu toute pertinence. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix juillet deux mille treize par : 

 

 

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. GOBERT 

 

 


